
Fiche de mission : Direction de l’école

La mission de direction de l’école est remplie lorsque les fonctions suivantes
sont  assurées,  par  la  personne  elle-même,  ou  par  délégation  sous  sa
responsabilité à d’autres membres de l’association.

Direction globale de l’école

Garant  du  bon  fonctionnement  global de  l’école  au  niveau  pédagogique  et
administratif. En lien avec le coordinateur de l’association, pilote le recrutement
et la formation du personnel bénévole et salarié de l’école.

Gestion

Préparer et suivre la mise en œuvre du budget prévisionnel de l’école, dans le
but d’en assurer la pérennité matérielle, financière, et humaine.

Relations avec les administrations

La mission est assimilée à celle d’un chef d’établissement, du point de vue des
autorités  publiques :  déclaré  comme  directeur-trice  du  primaire  et  du
secondaire. Garantir la sécurité juridique de l’école en faisant respecter le cadre
des obligations légales.

Communication externe et recrutement (étudiants, membres de l’équipe, 
donateurs)

S’assurer que l’école soit reconnue et attractive pour les publics auxquels elle
adresse des messages.

Développement

Mettre en place des projets permettant l’atteinte d’un équilibre économique et
humain durable pour l’école, notamment en augmentant la capacité d’accueil
de l’établissement avec des locaux adaptés aux besoins.

Contribution au projet associatif

Être un relais actif du projet global et de la gouvernance de l’association au sein
de  l’école,  et  coopérer  avec  les  autres  pôles  d’activité  (Formations  et
accompagnement).

Veille sur le sujet de l’éducation et travail en réseau

S’intéresser aux initiatives, recherches, et être en lien avec des organisations qui
œuvrent à une transformation des modèles éducatifs.
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